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Aujourd’hui Vendredi Dix-Neuf Mai  Deux Mil Six  à 17 Heures 00 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. ANZIANI Alain, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, 
Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, M. DUPRAT Christophe, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, 
M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, 
Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, 
M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, 
M. SIMON Patrick, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BRANA  Pierre à Melle COUTANCEAU Emilie (jusqu’à 18h) 
M. CAZABONNE Didier à CAZABONNE Alain (jusqu’à 18h) 
M. DAVID Alain à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. DUCASSOU Dominique à M. DUPRAT Christophe 
M. FELTESSE Vincent à M. ROUSSET Alain 
M. FLORIAN Nicolas à Mme. CAZALET Anne-Marie 
M. GELLE Thierry à M. CASTEX  Régis 
M. LABARDIN Michel à Mme. FAYET Véronique 
M. MERCIER Michel à M. DOUGADOS Daniel 
M. PUJOL Patrick à M. DUCHENE Michel 
M. SEUROT Bernard à M. REBIERE André 
M. SOUBIRAN Claude à M. SIMON Patrick 
M. TOUZEAU Jean à Mme. CARTRON Françoise 
M. BANAYAN Alexis à Mme. BRUNET Françoise 
M. BELIN Bernard à M. HOURCQ Robert 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. JOUVE Serge 
Mme. BRACQ Mireille à M. CASTEL Lucien 
M. BREILLAT Jacques à M. BELLOC Alain 
M. CANIVENC René à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. CARTI Michel à M. HERITIE Michel 
M. CORDOBA Aimé à M. SARRAT Didier 
M. DAVID Jean-Louis à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
Mme. DE FRANCOIS Béatrice à M. ANZIANI Alain 
M. DELAUX Stéphan à M. BRON Jean-Charles 

Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. CAZENAVE Charles 
Mme. DUMONT Dominique à M. MOULINIER Maxime 
M. DUTIL Silvère à M. JAULT Daniel 
Mme. FAORO Michèle à M. PIERRE Maurice 
M. FAYET Guy à Mme. CASTANET Anne 
M. FERILLOT Michel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. BAUDRY Claude 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. HOUDEBERT Henri (jusqu’à 18h) 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
M. LOTHAIRE Pierre à M. MERCHERZ Jean 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANGON Jacques à M. MILLET Thierry 
M. MONCASSIN Alain à M. FREYGEFOND Ludovic 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à M. NEUVILLE Michel 
Mme. PARCELIER Muriel à M. CANOVAS Bruno 
M. POIGNONEC Michel à Mme. VIGNE Elisabeth 
M. PONS Henri à Mme. PALVADEAU Chrystèle 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à Mme. RAFFARD Florence 
M. RESPAUD Jacques à M. GRANET Michel (jusqu’à 18h) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. GUICHOUX Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à Mme. LIMOUZIN Michèle 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. QUERON Robert 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 19 mai 2006 

 

N° 2006/0343 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Plusieurs associations assurent sur le territoire de l’agglomération une fonction 
d’accompagnement à la création d’entreprises  grâce à la mise en œuvre de fonds 
d’accompagnement et de développement de l’entrepreneuriat auprès de publics spécifiques 
et/ou en difficulté. A ce titre elles sont amenées à mobiliser des fonds publics, semi-publics 
ou privés pour la mise en œuvre de prêts personnels ou de prêts d’honneur. 
 
La Communauté Urbaine apporte depuis plusieurs années son soutien financier à certaines 
de ces structures, à travers des conventions de partenariat pluriannuelles mises en place 
sur la période 2004-2006, dans le cadre de sa nouvelle politique économique adoptée en 
2003. 
 
Ce partenariat, initié dès 2003, permet à notre établissement public de participer à un effet 
de levier en faveur de la création d’entreprises, ces associations constituant  sur 
l’agglomération un maillage et une offre complémentaire adaptée aux besoins spécifiques 
des créateurs, soit par : 
 
- le financement social, 
- l’action en co-financement 
- l’aide à la faisabilité et à la concrétisation de projets. 
 
1 – GIRONDE INITIATIVE 
 
Plateforme d’Initiative Locale créée en 2000, Gironde Initiative poursuit un triple objectif : 
 
- accompagner le futur entrepreneur afin de fiabiliser son projet, 
- renforcer ses fonds propres par l’attribution de prêt d’honneur et l’obtention de concours 
bancaires, 
- parrainer le créateur dans les premières années d’activité. 
 
Depuis sa création, cette association a mobilisé un total de fonds de prêts d’honneur d’un 
montant de 1 471 698 €. Elle a permis la création ou la reprise d’activités de 416 petites ou 

 
Réseaux de solidarité - Gironde Initiative - Maison  de l'Initiative et de l'Emploi - 

Programme d'actions 2006 - Subvention de la Communa uté Urbaine  - 
Approbation - Confirmation. 
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très petites entreprises sur la Gironde, représentant près de 830 emplois. Le montant du 
prêt d’honneur moyen est de 6 470 €, représentant 15 % du financement des entreprises 
aidées. Pour la seule année 2005, elle a, sur le territoire de la Communauté Urbaine 
accordé 33 prêts d’honneur représentant 211 400 €. 
 
Le plan de financement moyen des entreprises est de 46 000 €, pour un effectif moyen créé 
de 2 emplois par projet. Toutes les entreprises bénéficient d’un parrainage, et par ailleurs, 
l’association organise des sessions de formations thématiques en direction des entreprises 
(lire et comprendre les documents comptables, comment fidéliser sa clientèle, etc...). 
 
Compte tenu de l’évolution du nombre de créations/reprises d’entreprises, et devant 
l’accroissement du nombre de demandes, Gironde Initiative va renfoncer en 2006 ses 
actions en faveur, d’une part de la reprise d’entreprises en lien avec le dispositif Aquitaine 
Transmission mis en place par le Conseil Régional et la C.D.C. qui permet des prêts 
d’honneur pouvant aller jusqu’à 15 000 €, et d’autre part, en faveur de l’accompagnement 
des sites en mutation économique. Ainsi, l’association prévoit d’accorder environ 93 prêts 
d’honneur, pour un montant de 581 000 €. 
 
La Communauté Urbaine est sollicitée pour reconduire son soutien financier à hauteur de 
10 000 € au budget 2006 de l’association qui s’élève à 187 333 € répartis comme suit : 
 
DEPENSES € T.T.C. RECETTES € T.T.C. 
    
Petit équipement  4 150 Conseil Général 61 000 
Loyers 6 540 Communauté Urbaine 10 000 
Comité agrément 3 060 Chambre des Métiers 6 098 
Honoraires 6 000 C.C.I. Bordeaux 9 147 
Déplacements 4 610 C.C.I. Libourne 1 524 
Poste – télécommunications 7 990 Adhésions 4 000 
Cotisations –Impôts -Taxes 4 750 Aide emplois jeunes 20 564 
Salaires et charges 148 000 F.S.E. 22 000 
Amortissements 2 000 DDTEFP 25 000 
Divers 233 CDC 25 000 
  Autres 3 000 
    
TOTAL 187 333 TOTAL 187 333 
   
 
2 – MAISON DE L’INITIATIVE ET DE L’EMPLOI  
 
Créée en 1997 sous la forme d’une plate forme d’insertion professionnelle, la Maison de 
l’Initiative et de l’Emploi contribue à la valorisation de l’initiative économique à travers des 
actions de sensibilisation, d’orientation, d’information et de formation auprès de publics 
défavorisés, chômeurs de longue durée, Rmistes. 
 
Coordonnateur de proximité, sur l’agglomération bordelaise cette association s’attache à 
animer les réseaux de quartier à travers la promotion de tous les dispositifs de lutte contre 
l’exclusion par l’emploi et la création d’activités. 
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En 2006, cette association prévoit d’accueillir et d’accompagner environ 500 personnes sur 
son action " Accompagnement à la création d’activité économique ". Cette action permet de 
faire émerger des initiatives locales portées par un public en difficulté ayant besoin d’un 
accompagnement spécialisé qui au-delà de l’aspect de formation et d’information a besoin 
d’être remobilisé et de reprendre confiance en ses capacités. 
 
En 2005, le taux d’insertion a été de 42 % des personnes accompagnées, soit 28 % de 
création d’entreprises et 12 % d’obtention d’un contrat de travail ou d’une formation.  
 
Elle développe par ailleurs des ateliers-projet et des ateliers-documentaire développant en 
partenariat avec l’ANPE, les PLIE, les Missions Locales, l’ADIE, la CSDL, Gironde Initiative, 
une synergie autour du créateur et de son projet. 
 
En 2006, la Maison de l’Initiative et de l’Emploi continuera son action d’accompagnement, 
sa participation à la vie associative, au sein de groupes de dialogue au niveau des 
quartiers. Par ailleurs, elle souhaite développer un partenariat avec le projet de Maison de 
l’Emploi à Bordeaux. En 2005, le public reçu provenait de la CUB pour 91 %, dont de 
Bordeaux pour 63 %. 
 
La Communauté Urbaine est sollicitée pour reconduire en 2006 son soutien financier à 
hauteur de 5 000 € à cette association, dans le cadre d’un budget prévisionnel T.T.C. 
s’élevant à 85 776 € répartis comme suit : 
 
CHARGES € T.T.C. RECETTES € T.T.C. 
    
Fournitures diverses 3 600 Etat F.I.V. 13 000 
Eau Gaz Electricité 
Sous-traitance 

5 000 
2 500 

CNASEA 
Ville de Bordeaux 

23 500 
2 000 

Location Maintenance 8 000 C.U.B. 5 000 
Entretien 3 000 Europe 15 000 
Assurances Taxes  3 615   
Autres services 
Frais de personnel 
Charges financières 
 
S/total 
 
 
Prestation valorisée bénévoles 

2 450 
50 580 

150 
 

78 895 
 
 

5 732 

Fonds privés 
Autres (dispositifs chèques 
conseils) 
 
S/total 
 
 
Valorisation bénévoles 

8 595 
11 800 

 
 

78 895 
 
 

5 732 
Prestation valorisée local 1 149 

 
Valorisation local 
 
 

1 149 

TOTAL 85 776 TOTAL 85 776 
    
 
Au-delà des résultats obtenus probants obtenus par ces deux structures, et de leur impact 
sur le territoire de l’agglomération, l’enjeu du soutien de la Communauté Urbaine auprès de 
ces associations est primordial en terme de solidarité et d’insertion par l’économie. 
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Aussi, considérant les conventions pluriannuelles en cours sur la période 2004-2006, les 
plans d’actions et budgets prévisionnels présentés, il vous est proposé, Mesdames et 
Messieurs, de bien vouloir : 
 
- APPROUVER les programmes d’actions respectivement présentés par les associations 
Gironde Initiative et Maison de l’Initiative et de l’Emploi au titre de l’exercice 2006, 
 
- CONFIRMER l’attribution : 
 
 - d’une subvention d’un montant de 10 000 € au bénéfice de l’association Gironde 
Initiative dans le cadre de son budget prévisionnel 2006 d’un montant de 187 333 €, 
 - d’une subvention d’un montant de 5 000 €  au bénéfice de la Maison de l’Initiative 
et de l’Emploi dans le cadre de son budget prévisionnel 2006 arrêté au montant de      
78 895 €.  
 
Les versements des subventions sont réalisés selon les modalités prévues par les 
conventions de partenariat pluriannuelles 2004-2006 signées avec ces deux associations, 
respectivement le 18 août  et le 3 août 2004. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 19 mai 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

7 JUIN 2006 
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